
De la paix de religion . 5 9
dés , on a ajouté au premier l ’ordonnance
d ’éxécution . Elle contient les moyens
de maintenir l ’un & l ’autre , en prépo -
fant à chaque cercle un Colonel , chargé
de mettre à exécution le ban prononcé
contre les infracteurs enclavés dans leur
cercle , & en obligeant les Colonels des
cercles voilîns de leur prêter fecours en
cas de befoin . c )
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CHAP . VL

Du traité de Wejlphalie . '

§• 1 .

I a paix de religion en retabliflanfc le
* calme en Allemagne , n ’éteignit pas

cette haine réciproque , que le zèle , le
fanatifme & l ’animofité avoient nourri
entre les deux partis depuis l ’origine des
difputes de religion . Le refervat ecclé -

fjafti -

c ) Parmi les Commentaires fur ce traité les plus re «
commandables font , Sckilter , Cortrejus & Sweder .
Les aétes publics en ont été recueillis par PehiiHtWl
& Ion continuateur .

Hiftoire
du traité .
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fiaftique furtout , génoit infiniment les
proteftans , aufti occafionat - il la premi¬
ère rupture , qui ralluma la guerre &
embrafa l 'Allemagne jusqu ’au traité de
W ’eftphalie . En voici à peu près les
principales époques .

§ . 2 . GebharddeTruchfes , Arché -
vêque de Cologne , embraffa le proteftan -
tifine en 1583 . & s ’étant marié avec une
Comteffe de Mansfeld , il voulut confer -
ver fon Archévêché . Le Chapitre & la
Cour de Rome s ’opposèrent à fon entre -
prife ; & Gebhard fut obligé de céder
malgré la proteftion des Proteftans .
Ce defavantage fomenta le germe de la
défunion ; les troubles élevés à l ’ocealion
de l ’Evêché de Strasbourg , l ’execution
de la ville de Donawerth , & furtout la
fucceflion de Juliers , le firent éclore .
Les Proteftans conclurent la fameufe uni¬
on . Les catoliques leur oppofèrent la
ligue . L ’Empereur Rodolphe II . plus
occupé de la chimie que du gouverne¬
ment de l ’Etat , fit des foibles efforts pour
alloypir ces troubles , qu ’il augmenta mê¬

me
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me en foutenant toujours les droits de
la maifon de Saxe fur la fucceflîon du Duc
de Juliers , & en ne fatisfaifant pas au
griefs que les proteftans propofoient con¬
tre le confeil aulique & la chambre im - '
périale .

§ . 3 , Rodolphe avoit accordé aux
proteftans de Bohême des lettres de ma - guerre
jefté , qui leurpermettoientle libre exer - de 30 ans *
cice de leur religion . Le clergé de Bo¬
hême les viola , en faifant abattre plufieurs
temples des proteftants ; la déféneftra -
tion de Prague fervit de lignai à la ré¬
volte . ( 1618 -) Les Bohémiens dépofè -
rent Ferdinand II . & élurent à fa place
Frédéric V . Electeur palatin ; ce fut l ’o¬
rigine de la guerre de trente ans . Fer¬
dinand II . vainqueur de Frédéric le trai¬
ta en ennemi de l ’Empire , & le prolcrit
fans confulter les Etats , quoique fa ca¬
pitulation l ’y obligeât .

§ . 4 . Enorgueilli par fes conque - ^
tes , Ferdinand crut anéantir d ’un feul 0 n .
coup le parti proteftant . Il commença
en 162g par publier un édit , dans lequel

il
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il leur enjoignit la reftitution de tous les
biens eccléfiaftiques , dont ils s etoient
mis en poffeflion depuis 1^ 55 . Cet édit ,
qui eut été jufte , fi Ferdinand pour l ’ac -
crediter , l ’eut communiqué aux Etats , &
publié de leur confentement , révolta les
elprits parcequ ’il marquoit trop claire¬
ment le defpotifme auquel il afpiroit .

Gufiave Adolphe Roi de Suède vint
au fecours des proteftans , & attira la
France dans fon parti . Les Etats de la
ligue catolique tâchèrent de s ’oppofer
aux defieins des Suédois & de l ’Eleéleur
de Saxe ; mais ils furent défaits à la ba¬
taille de Leipzik . ( 1631 .) Gufiave fut tué
à Lützen ; mais les affaires des catoliques
ne furent pas rétablies . Les proteftans
des Cercles de Souabe , de Franconie , du
haut & du bas Rhin , s ’étant affemblés à
Heilbronn , ( 1633 .) convinrent de conti¬
nuer la guerre , fous les aufpices des Sué¬
dois jusqu ’au retabliffement parfait &
l ’affcrmifiement de la tranquilité publi¬
que & de la liberté de confidence . Oxen -
ftiern renouvellal ’alliance entre la Fraii -

ce
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ce & la Suède , & les refiiltats du con¬
grès de Heilbron furent confirmés par
tous les Etats proteftans . Mais la ba¬
taille de Ncerdlingen arrêta leurs pro¬
grès ; & l ’Eledteur de Saxe fit , après cet
échec , une paix avantageufe à Prague
avec Ferdinand IL les Princes protel -
tans accédèrent fuccèlïïvement à cette
paix , & abandonnèrent les François &
les Suédois , auxquels le feul Landgrave
de Hefle - Calîel demeura fidèle . Ferdi¬
nand II . étant mort , fon fils Ferdinand
III . plus malheureux que fon père , fut
obligé de penfer férieufement à la paix .
Les préliminaires en furent arrêtés à
Hambourg en 1641 . Les conférences
s ’ouvrirent en 1644 . & la paix fut publiée
en 1648 .

§ . 5 . Cette paix eft compofée de
deux traités , le premier conclu avec la
France , à Miinfter ; le fécond avec la
Suède à Osnabruk .

§• 6 . De ces deuxtraités celui d ’Os¬
nabrück eft le plus elTentiel pour le droit

public

Contenu
du traité
d ’Ol'na -



briick à
l ’égard
de la reli¬
gion .

64 Lib . L Ctiap . VI.

1 public d ’Allemagne . a) Il peut être di -
vifé en deux parties : la première con¬
cerne les affaires de religion ; en voici
les principaux objets : On reçoit en Al¬
lemagne trois religions , la catolique , la
luthérienne & la reformée ; b ) toutes les
autres font exclues . Le refervat ecclé -
fiaftique eft déclaré réciproque avec les
proteftans . c) Le pouvoir de l ’ordinaire
& la jurisdiction eccléfiaftique eft fuf-
penduë à l ’égard de ceux de la confeftion
d ’Augsbourg , & chaque Etat peut l ’ex¬
ercer dans fon territoire . On fixe pour
la reftitution des biens eccléfiaftiques le
ï . Janvier 1624 . de façon que celui qui en
avoit la poffeffîon au dit jour , quoiqu ’il
l ’eût perdue enfuite , y eft rétabli , fans
qu ’il foit befoin d ’aucun titre : Ainfi fui -

vant -

a ) Il n ’y a aucune différence entre ces deux traités ,
en égard à l ’autenticité & au dégré d ’obligation qu ’ils
impotent tous deux ; quoique celui d ’Osnabrück con¬
tienne plus au long tout ce qui concerne les Etats de
l ’Empire , de celui de Miinftcr , ce qui interrefl 'e particu¬
liérement la France ,

b ) Cette derniere étoit exclue par la paix de religion .
c ) voyez le chap . de la paix derelig . liv . i . ch . $ . § . 3.
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vant cet article , tous les archévêchés ,
évêchés , prélatures & autres bénéfices
font remis dans l ’état dans lequel ils
étoient au dit premier J anvier , & le droit
de collation , nomination & élection con -
fervé à ceux qui en jouilïoient alors .
Quant à l ’exercice même de la religion ,
il eft permis aux Etats d ’embrafl 'er celle
des trois qu ’ils jugeront à propos ; & les
fujets médiats peuvent profeffer libre¬
ment celle qu ’ils fuivoient pendant une
partie quelconque . de l ’année 1624 . ; Si
non ils ont le droit d ’émigration , en
payant un dédommagement à leur Sei¬
gneur , au cas qu ’il ne voulut point les to¬
lérer . A l ' égard du palatinat , cette épo¬
que eft fixée à l ’année 1618 . c ’eft à dire ,
au commencement des troubles de Bo¬
hême .

§ . 7 . La fécondé partie a rapport A * e§an*
\ 1 z r r de Pétât
a letat politique (TAUeinagne . Elle a politique
trois objets : le premier concerne la fa -
tisfaftion ftipulée pour le Roi de Suede :
le fécond regarde les différens d ’entre
l ’Empereur & les Etats : le troiliéme ré -

E gla
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Récès
d ’execu¬
tion .

(,

gle les prétentions réciproques des Etats
entre eux . Tous ces objets reviendront
dans les chapitres qui y ont du rapport .

§ . 8 . Le traité de Münfter confir¬
me les dédiions de celui d ’Osnabrück ,
comme li elles y étoient inférées de mot
à mot . L ’Empire cède au Roi de Fran¬
ce fes droits & ceux de la maifon d ’Au¬
triche fur l ’Aliace & la préfecture des dix
villes impériales , avec la polîeffion en
pleine fouverainité des trois évêchés de
Metz , Toul & Verdun . On y traite du
cercle de Bourgogne , du Duché de Lor¬
raine , de la reftitution de la maifon pa¬
latine , de Wurtemberg & Baaden .

§ . 9 . Pour que ce traité parvint à
fon éxécution , Ferdinand III . publia la
même année un édit d ’exécution , & les
Etats convinrent à Nüremberg ( 1649 . &
1650 .) de deux récès d ’éxécution avec
une défignation des biens , qui dévoient
être reftitués . Tous ces actes ont été
confirmés parle dernier récès de l ’Em¬
pire ; & toutes les Proteftations &
annulations que le Pape a publiées
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contre Je traité de Weftphalie & les
aétes qui l ’ont fuivi , n ’ont point empê¬
ché , que jufqu ’à prêtent il n ’eût été re¬
gardé eomrne loi fondamentale de l ’Em¬
pire , & qu ’il n ’ait fervi de baze à tous les
traités fubfequens . d )

§ . 10 . Le premier qui l ’ait fuivi eft
le traité de Nimègue conclu en 1679 en¬
tre l ’Empire , la France & la Suède , pour
terminer la guerre que l ’Empire avoit
déclarée à la France en faveur des Hol -
landois . Ce traité , qui confirme celui
de Weftphalie , ne change rien aux loix
publiques d ’Allemagne . Les Etats , lans
le concours desquels il avoit été conclu , le
ratifièrent le 23 . Mars de la même année .

E 2 § . 11 .

Traité
deNimè -

gne .

d ) Les hiftoriens de la guerre de trente ans font

marqués chez Meier en , dans fes aétes de la paix de

Weftph . tom . I . Mofer , dans fon droit public tom . I -
& Hoffmann dans fa bibliot . de droit . Les meilleurs
d ' entre eux font les annales ferdinandaex du Comte de
Khevenhüller . Puffendorf , comment , des affaires de
Suède ; Chemnitz , Brachelius , Carafa , Feuftel .

Pour l ’hiftoire de fa paix de Weftphalie nous re¬

commandons Pfanner , fecrcts de la paix de Weftph .
le P . Bougeant ffef Les aétes mêmes fe trouvent cher
Rieden , Gœrtner & Meijeren ,
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Nou - § . it . Les réunions que les Cham - i

jets 11* *dé bres de Metz , de Befançon & de Brifac J
guerre , faifoient au profit de la France , & l ’oc¬

cupation de la ville de Strasbourg , allar -
mérent de nouveau l ’Empire ; mais la re - !
volte des Hongrois , & l ’irruption des |
Turcs l ’empêchèrent d ’éclater ; & on
convint à Vienne en ( 1684 .) d ’une trêve
de vingt ans , qui fut rompuëparles pré¬
tentions que la Ducheffe d ’Orléans for¬
ma lur la fucceffion allodiale de Charles
dernier Elefteur palatin de la branche
de Simmeren ; & par les troubles élevés
pour l ’archévêché de Cologne entre le
Cardinal de Furftemberg foutenu par la
France , & Jofeph Clément de Bavière
appuyé par le Pape & l ’Empereur . Le
traité de Ryswick ( 1697O m i t à cette
guerre .

Fi-aite K 12 . Par ce traité toutes les uni -
de Rys - J
wick . ons & réunions faites par les chambres

de Metz & de Befançon & par le Con -
leil de Brifac font caifées & annullées ,
pour les lieux fitués hors de l ’Àlface , &c
&: les chofes remifes fur le pied où elles

étoient
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étoient auparavant , avec Iaclaufe néan¬
moins , que la religion catolique - romaine de -
meuferoit dans l'état ou elle je trouvait actuelle¬
ment dans tous tes endroits rejlitués .

§ . 13 . Les Etats proteftans récla¬
mèrent vainement contre cétte claule .
Les trois collèges de l ’Empire ratifièrent
ce traité fans reftriétiom II eft vrai que
quelques Etats catoliques en abulèrent ;
mais les proteftans ont à leur tour exa¬
géré leurs griefs . Quoiqu ’il en foit , ils
n ’ont point encore pu la faire fupprimer ;
au moment de la ratification du traité de
Baaden ( 1714 . ) ils proteftèrent contre tout Traité
ce que ce traité pourroit contenir de a Cn .
contraire à celui de Weftplialie > & aux
droits des Etats proteftans .

$ . 14 . Les traités de Vienne de 1725 . De Vien¬
ne 173g . 11e concernent que l’état des limi -
tes de l ’Empire ; le lurplus lui eft étran¬
ger , ainli que tout ce que régie le traité d ’Aîx la
d ’Aix - la - Chapelle de 1748 . ^ Chapelle .

E 3 CHAP . VU .
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